
 

 

Le 28/03/2019 

 

A compter du 02 avril 2019 et jusqu’à la fin du mois, les entreprises mandatées dans le cadre 
des aménagements Tram’bus, doivent réaliser des travaux sur les futures voies de circulation 
voitures et bus. Afin de permettre aux entreprises de travailler dans les meilleures conditions, 
l’entrée et la sortie des rues Antoine Labarthe et Gentil Ader s’effectueront par le haut de la 
contre-allée au niveau de l’avenue Maréchal Soult. Une signalétique spécifique sera mise en 
place. 
 
Ces travaux peuvent engendrer des perturbations de la circulation. Les usagers sont invités à 
respecter scrupuleusement la signalisation temporaire mise en place. 
Les entreprises mettront tout en œuvre pour limiter les nuisances pour les riverains proches.  
 
Nous vous remercions pour votre compréhension et votre patience.  

 

 

 


